
1196 Gland, le 1"'décembre 2015

CONSEIL COI-IMUNAL
GLAND

CONVOCATION

Madame la Conseillère,
Monsieur le Conseiller,

Vous êtes officiellement convoqué(e) pour la séance du Conseil communal qui aura lieu le

Jeudi 10 décembre 2015 à 19h00 précises
Salle communale, Grand-Rue 38

L'ordre du jour de cette séance est le suivant:

1. Appel et ordre du jour.
2' Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil communal du g octobre 2015.3. Communication du Bureau.
4. Assermentation de 2 Conseillers.
5. Communications de la Municipalité.

Préavis avec décision

6. Préavis municipal No 90 relatif au budget de l,exercic e 2016.

Première lecture

7. Préavis municipal No 9l
Nyon.

8. Préavis municipal No 92
Région Télévision.

Autres obiets

9' Réponse de la Municipalité au postulat de Mme Charlotte Gabriel «pour le réaménagement deI'actuelle plage de Gland» et nomination d,une commission.
10' Réponse de la Municipalité aupostulat de Mme Véronique Villaine «pour une certification

«equal-salary» du personnel de la ville» et nomination dlune Commission.
11' Réponse de la Municipalité au postulat de M. Olivier Moulin «Pour un écopoint mobile à Gland» et

nomination d' une Commission.
12. Rapport intermédiaire d'activités de la commission de gestion pour 20r5.
13' Nomination d'un délégué au Conseil d'Établissement primaire et secondaire.

relatif à la cession des actions Télé-Dôle au conseil régional du district de

relatif à une demande de crédit concernant la pérennisation de Nyon



Divers

14. Divers + propositions individuelles.

COMPOSITION DES COMMISSIONS

Préavis municipal N"-90 relatif au budget de l'exercice 2016.
Commission des finances.

Commission des finances.

Commission technique de 7 membres composée de
1 Les Verts.
* Commission des finances

1 PLR (premier membre), 2 GdG,2 Soc, 1 UDC,

Commission technique de 7 membres composée de 1

1 Soc, 1 {IDC.
Les Verts (premier membre), 2 GdG, 2 pLR,

Commission technique de 5 membres composée de 1 Soc. (premier membre), 1 GdG, 1 pLR, 1 UDC,
1 Les Verts.

Nous rappelons aux Commissions que les rapports écrits doivent être déposés sur
Ie Bureau du Conseil et de la Municipalité, aii lours avant Ia séance (art. 52).

Pour le Bureau du Conseil communal

Commission technique de 5 membres composée de I
1 Les Verts.

GdG (premier membre), 1 pLR, I Soc, 1 UDC,

La secrétaire:
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Mireille Tacheron
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